Compte rendu du Conseil municipal du 13 mars 2021

Présents: David LOUVRIER, Alain FONTAINE, Marie-Paule BERNARD, Alain RAMETTE, Cédric RAMETTE, Charles CARRIERE, Mélinda BESSON, Audrey DA COSTA, Emilie GABET, Nathalie CARRIERE
Absents excusé: Michelle BOULET 
Début de séance à 10h00
1/ Désignation de la secrétaire de séance : 
Emilie GABET a été élue secrétaire de séance 
2/ Délibération réunion de conseil à huit clos 
Le conseil municipal s’est prononcé à l’unanimité due aux dispositions sanitaires actuelles pour que la réunion soit à huis-clos. 
3/ Lecture du compte rendu de la dernière réunion du 05 février 2021 :
Le dernier compte rendu a été lu par Mme Catherine VANDEWALLE, la secrétaire de mairie et adopté à l’unanimité par le conseil.  
4/ Délibération pour la signature de la convention générale de maîtrise d’ouvrage aves le conseil général :
Monsieur le Maire expose au conseil municipal, que pour la demande de subvention auprès de la DETR pour l’aménagement de la route départementale 932, il convient de signer une convention générale de maîtrise d’ouvrage avec le conseil général. De plus selon les modèles fournis il sera fait mention de la prise en compte des dispositions de la loi LAURE et de la loi de 2005 sur l’égalité des chances et les aménagements pour les PMR. 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au conseil municipal de signer cette convention. 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que les travaux prévus pour l’aménagement de la route départementale 932, font l’objet de la signature d’une convention générale de maîtrise d’ouvrage pour les travaux d’investissements à réaliser sur le domaine public routier départemental.
A l’article 4-1 de la convention dans le cadre de la Loi LAURE (Loi sur l’air et l’utilisation Rationnelle de l’Energie) n°96-1236 du 30 décembre 1996, article 20, codifié au Code de l’Environnement par l’article L. 228-2, il est demandé de mettre au point des itinéraires cyclables pourvus d’aménagements sous forme de pistes, marquages au sol ou couloirs indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à la majorité des membres présents, décide à 10 Pour, 0 Contre et 0 abstention la non réalisation de l’aménagement cyclable Rue de l’Europe et Rue de Paris qui est impossible compte tenu de la largeur de la voie et qu’une piste cyclable est prévue au niveau des accotements.   
Conformément à l’article 4-3 de la convention, la Commune s’engage à respecter les règles et les normes en matière d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite prescrites par la loi n° 2005-102 du 11 Février 2005 pour légalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
-	autorise Monsieur le Maire à signer la convention générale de maîtrise d’ouvrage précitée.
5/ Questions diverses :
· M le Maire signale au conseil que les travaux de la RD932 seraient envisagés cet été.
Mme Besson demande si elle pourrait voir à quel niveau exactement l’îlot non loin de chez elle serait par rapport à l’accès de son terrain.
M Le Maire l’informe qu’ils iront voir avec le technicien sur place.
· M le Maire informe qu’il a signé pour la vente du lot n°2 du lotissement.

· M le Maire doit aussi rencontrer un technicien pour le toit de l’école. Il a pour idée que les toits aient une pente avec les façades au sud pour y mettre des panneaux solaires.
L’étude de faisabilité financière est en cours.
· M le Maire a rencontré de nouveaux habitants, ils espèrent s’installer avant la fin de l’année scolaire. La dame demande s’il y aurait un emplacement pour mettre les vélos des enfants qui viennent prendre le bus. M le Maire va voir s’il n’y aurait pas un local de vide pour les vélos.

· M le Maire informe que la fibre est arrivée et que le branchement n’est pas payant.


La prochaine réunion de conseil municipal se tiendra le 09/04/2021, l’heure reste à définir.
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